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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-101252

Département(s) de publication : 77, 93, 94
 Annonce n° 25-101252

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Université Paris Est CréteilNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

19941111700856N° National d'identification : 
CRETEILVille : 

94000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77, 93, 94Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

La fourniture d’objets promotionnels et la création de deux sites d’achats en ligne, Intitulé du marché : 
destinés aux services et composantes (achats groupés) et aux étudiants et personnels (achats 
individuels ou au détail en ligne) de l’Université Paris est Créteil

39294100Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Le présent accord-cadre a pour objet la fourniture d’objets Description succincte du marché : 
promotionnels et la création de deux sites d’achats en ligne, destinés aux services et composantes 
(achats groupés) et aux étudiants et personnels (achats individuels ou au détail en ligne) de l’Université 
Paris-est Créteil

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le présent accord-cadre mono-attributaire, dont le montant maximal du marché est 800 000 € pour 
toute sa durée, a été attribuée à l'entreprise BALLARD CONSEIL.

11/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-101252
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